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Taxes foncières et d'habitation - séparation

Par Ganbareh, le 01/08/2017 à 07:12

Bonjour,
Mon ex concubine et moi signons mon rachat de sa part de notre maison conjointe dans
quelques jours. 
Pour ce qui est des impots locaux, que je règle seul par prélèvements, comment dois je faire
pour qu'elle ait a payer sa part de la taxe d'habitation et son prorata du foncier ?
Je vous remercie pour vos avis.
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